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L I G U E  D E  F O O T B A L L  D E  L A  G U Y A N E  
Fondée le 20 octobre 1962 - Affiliée à la Fédération Française de Football 

Membre de l’Union Caraïbéenne de Football – Membre de  la CON.CA.CAF 

 
 

PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU COMITE DIRECTEUR 

Réunion du vendredi 03 août 2018 
 
Présents : AMARANTHE-HORTH Armide, BAFAU Marcel, CLAU Gilles, CONTOUT Hubert,  DEDE 
Dominique, ELINA Raymond, GOLITIN Emané, HELENE Michel, JEAN-MARIE Stève, MIJDT Alain, LAMA 
Bernard, MONTGENIE Richard, NELSON Antoine, TORVIC Fabrice VICTORIN Thierry. 
 
Absent excusé : DUMETZ Gérard, LONG Rina, SARMENTO RAMOS Emilio, SIMEON Michel. 
 
Le Directeur Administratif et financier, Berhane MONTGENIE assiste à la séance du comité Directeur qui 
débute à 19h15, sous la présidence de Marcel BAFAU. 

1. Approbation du procès-verbal de la réunion du 20 juillet 2018 

Validé à l’unanimité des membres présents.  

2.  Etude de l’engagement de l’équipe réserve de l’ASC AGOUADO pour la saison 2018-2019 

Ce point de l’ordre du jour est placé sous la présidence de Monsieur Alain MIJDT, 1er vice-président de la 
LFG. 
Monsieur  Marcel BAFAU ainsi que les personnes non membres n'ont pris part ni à la délibération, ni 
à la décision. 

3. Mise en application de l’article 87 alinéa 6 des règlements Sportifs Généraux de la LFG 

Après échanges de points de vue et discussions, 
LE COMITE DIRECTEUR, 
A l’unanimité des membres présents, 
DECIDE que l’article 87 alinéa 6 n’est pas applicable en état. C’est le règlement de la F.F.F qui prévaut 
DEMANDE aux commissions de la ligue d’appliquer le règlement fédéral. 
 
 

4. Orientation des fonds FIFA FORWARDS 2017 et 2018 
CONSIDERANT que les fonds FIFA FORWARD s’élèvent à 259 000 euros pour une année, 
 
Après échanges de points de vue et discussions, 
LE COMITE DIRECTEUR, 
A l’unanimité des membres présents, 
DECIDE  des orientations pour les fonds FIFA FORWARD 2017 et 2018 : 

- Assurer l’équilibre sur les frais de fonctionnement de la LFG 
- Réhabilitation du centre de ligue (dortoir, locaux administratifs, machine à laver, séchoir, 

électrification, eaux usées) 
- Achat d’équipements pour les sélections et pour tous les clubs 
- Equipements sections sportives scolaire et pôle outremer 
- Sécurisation des locaux de la ligue 
- Achat d’un minibus 
- Achat de deux containers pour la mise en place de bureaux 
- Projet du centre de ligue 
- Web radio et télé 
- Matériels informatiques 
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5.  Point sélection des séniors (match amical contre le Suriname, déplacement à Anguilla et 

validation du chef de délégation) 
La sélection sénior se regroupe en stage du 14 au 18 aout 2018. 
Le match amical GUYANE-SURINAM se déroulera le samedi 18 août 2018, à 16h, au stade Georges Chaumet. 
La réunion technique du match se tiendra le vendredi 17 aout 2018, à 18h30. 
Le budget prévisionnel de cette rencontre est d’environ 15.000 euros. 
 
Le déplacement à Anguilla est prévu du 4 au 9 septembre 2018. Le match ANGUILLA-GUYANE est 
programmé le 07 septembre 2018, à Anguilla. 
Le budget prévisionnel de ce déplacement est d’environ 65.000 euros. 
 
LE COMITE DIRECTEUR  
A l’unanimité des membres présents, 
DECIDE de nommer Alain MIJDT le chef de délégation de la sélection sénior pour ce déplacement. 
 
 

6. Point sélection U14 CFU 
LE COMITE DIRECTEUR  
A l’unanimité des membres présents, 
DECIDE de nommer Raymond ELINA le chef de délégation de la sélection U14 pour ce déplacement. 
 
La sélection U14 se déplace en Martinique du 16 au 30 août 2018 dans le cadre d’un tournoi organisé par la 
CFU. La sélection sera opposée à la Martinique, la Guadeloupe, Haïti et Saint-Martin. 
La délégation est composée de 18 joueurs et de 3 encadrants (Jean-René TODIBO, Christophe ADAM, 
Raymond ELINA). 
Le budget prévisionnel de ce déplacement est fixé à 22 000 euros. 
 
 

7.  Etude de l’engagement de l’équipe ARC-EN-CIEL et YANA SPORT ELITE pour la saison 2018-
2019  

Après échanges de points de vue et discussions, 
LE COMITE DIRECTEUR  
A la majorité des membres présents, 
DECIDE de  ne pas engager l’équipe de l’ASC ARC-EN-CIEL GUYANAIS en raison de non présentation de 
terrain pour la saison 2018-2019, 
DECIDE de valider l’engagement de YANA SPORT ELITE dans toutes les catégories demandées (féminin 
sénior, U17, U15, U13, U10/U11, U8/U9 et U6/U7), pour la saison 2018-2019.   
 
 

8. Invitation à un tournoi de futsal sénior au Surinam du 4 au 7 octobre 2018  
VU le courrier d’invitation, en date du 24/07/2018, de la Fédération de Futsal du Surinam  à un tournoi 
international de futsal sénior qui se déroule du 4 au 7 octobre 2018 avec la participation du Curaçao, du 
Guatemala et le Surinam, 
 
LE COMITE DIRECTEUR  
A l’unanimité des membres présents, 
DECIDE de valider la participation de la sélection de Guyane du futsal à ce tournoi. 
DECIDE de désigner JEAN-MARIE Stève chef de délégation. 
 
La délégation est fixée à 17 personnes (12 joueurs, 1 kiné, 1 arbitre, 1 chef de délégation et 2 entraineurs). 

9. Distribution du matériel CONCACAF 
Après échanges de points de vue et discussions, 
LE COMITE DIRECTEUR  
A l’unanimité des membres présents, 
DECIDE d’utiliser, en priorité, le matériel reçu par la CONCACAF pour les différentes sélections, le pôle 
outre-mer et les sections sportives scolaires. 
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10.  Convention avec RC STRASBOURG 

Après échanges de points de vue et discussions, 
LE COMITE DIRECTEUR  
A l’unanimité des membres présents, 
DECIDE de désigner uniquement des joueurs issus de la ligue de football de Guyane pour faire des essais au 
Racing Club de STRASBOURG. 
 
 

11. Les délégués de la LFG 
VU le compte-rendu de la réunion avec les délégués qui s’est tenue le 31/07/2018, 
 
Après échanges de points de vue et discussions, 
LE COMITE DIRECTEUR  
A la majorité des membres présents, 
DECIDE de fixer les défraiements pour les délégués à 30 euros le match. 
Les délégués seront désignés par bassin géographique. 

 

12. Questions diverses 

 Coupe des Savanes  
Le 2ème vice-président, Monsieur Emané GOLITIN fait savoir aux membres du comité directeur que la 
Communauté des Savanes souhaite organiser une compétition pour les jeunes des clubs issus des savanes. 
 

 Affiliation de l’ASC WILAU 
LE COMITE DIRECTEUR, 
A l’unanimité des membres présents, 
VALIDE la demande d’affiliation  de l’association ASC WILAU de Camopi. 

 

 Plus rien n’étant à l’ordre du jour, le Président déclare la séance close et la lève à 23h30. 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Secrétaire Général                     Le Président 

           A. NELSON                            M.BAFAU 


